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                              Logo                                                  Sigle    
                 Service AESF                                      
                                                                        

         Nom de la structure 
         SERVICE d’Action Educative, Sociale et Familiale 

        
         Date de création 
         1950 (anciennement Service Tutelles aux prestations enfants) 
 

                Statut juridique 
                Association loi 1901 
 
 
 
 
                             Missions ? 
 
                             
 
 
 
 
 
                              
                              
                             
 
 

    
 
 
 
Public(s) concerné(s) ? 

 
                             
 
 
 
 
 
 
 
 
                             Offres de services, type d’aide ? 
 
                             
 
 
 
 
 
 
                          
 
                              
                             
 
                              Domaine(s) d’intervention ? 
 
                              Habitat        Loisir        Santé        Famille 
 
                              Insertion     Handicap   Autre : ……………………….. 
                            

STRUCTURE 

MISSION 

INFOS ADMINISTRATIVES 

ORGANISATION 

 
 
 

Nom du président 
 Monsieur LEGAL Yves 
 
Nom du directeur  
 Monsieur TAVAN Jean-Michel 
 
Adresse siège  
 2 bis rue Saint Louis 77000 MELUN 
 
Tel siège 01.60.68.38 36                                     
Fax   
 
Site Internet 
 www.adsea77.fr 
 
Adresse email  
 dg@adsea77.asso.fr 
 
Nom et adresse email du contact   
 Bérengère TAILLEUX 
 b.tailleux@adsea77.asso.fr 
 
 Adresse de la structure 
 3 rue AUGEREAU 
77000 MELUN 
  
Tel structure  01.64.52.22.24                                     
Fax  01.64.52.17.85 
     
 
 Horaires de l’établissement 
 8.30 à 12.00 et 13.30 à 17.00 sauf le vendredi 
après midi 14-16 h. 
 
    Nombre de salariés  26 
 
              Nombre de bénévoles  - 
 

 En Seine-et-
Marne 

 mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial :  
  

♦ Loi du 5 mars 2007 relative à la protection de l’Enfance 
♦ Article 375-9-1 du code civil. 
♦ Décrets d’application à la Loi du 5 mars 2007 relative à la protection juridique des majeurs. 
LA LOI DIT : 
« Si les prestations familiales ne sont pas employées pour les besoins liés au logement, à l’entretien, à la santé, et à l’éducation 
des enfants et que  l’accompagnement en économie sociale et familiale prévu à l’article L. 222-3 du code de l’action sociale et  
des familles n’apparaît pas suffisant, le juge des enfants peut ordonner qu’elles soient, en tout ou partie, versées à une personne  
physique ou morale qualifiée, dite « délégué aux prestations familiales » 
« Ce délégué prend toutes décisions, en s’efforçant de recueillir l’adhésion des bénéficiaires des prestations familiales et de  
répondre aux besoins liés à l’entretien, à la santé et à l’éducation des enfants ; il exerce auprès de la famille une action éducative 
visant à rétablir les conditions d’une gestion autonome des prestations » 
 

 

 

 La mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget 
familial s’adresse aux familles percevant des prestations 
familiales (AF, ASF, CF, APE, AES) et dont la situation 
économique et financière met en danger les conditions 
de vie des enfants. 
Il peut s’agir de :  
 Difficultés de gestion, 
 Difficultés dans la réalisation de démarches, 
 Dettes,  

   
    

 

 Par la gestion des prestations familiales, le délégué 
assure une protection des enfants et mène une action 
éducative auprès des parents afin de permettre à la 
cellule familiale de trouver ou retrouver son équilibre et 
son autonomie financière. 
 

  
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   Appartenance à un ou plusieurs réseau(x), fédération, coordination, départementale régionale ou nationale ? 

 
                             
 
 
 

    
  Principaux partenaires ? 

 
                             Financiers : CAF - DDCS 
 
                             Logistique et matériel  
  
                             Coopération 
 
                             Autre  
 

  Zone territoriale d’intervention ? 
 
 
                             
 
 
 

   Liste des établissements ? 
 
  
 
 
 

 
 

   
   
 
 
 
    
   Réalisations à faire connaître ?  

 
                            
 
 
 
      
                             Outils à mutualiser ?  
 
   
                
 
     
                              
 
                             Documentation à diffuser ?  Plaquette partenaire 
 
          

A FAIRE PARTAGER 

URIOPSS 
UNASEA 
CRDPF / CNDPF (carrefour régional et national des délégués aux prestations familiales) 

tout le département de seine et marne 

antenne à Meaux : 54 allée des platanes tel 01.60.24.72.40 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 


